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Additif 

 Le paragraphe 7 du plan de versement figurant à l’annexe II du document IDB.26/16 se lirait comme 
suit: 

7. Le présent Accord sera ratifié par le Gouvernement et prendra effet à compter de la date à laquelle 
l’ONUDI aura reçu notification de cette ratification. Dans l’intérim, il sera mis en œuvre par les Parties à 
titre provisoire. 

 En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord, en double 
exemplaire, en langue anglaise. 


